
Historique de l�association AREC 
Plaine de France. En mai 1978 
des habitants des communes 
voisines de la Croix Verte dØcident 
de constituer une association de 
dØfense contre les nuisances 
sonores et atmosphØriques d�oø 
qu�elles viennent (aØriennes ou 
routiŁres). Le dØveloppement des 
activitØs de l�aØroport de Roissy a 
orientØ prioritairement ses actions 
contre les nuisances aØriennes 
mais sans nØgliger pour autant 
les nuisances routiŁres de la RN1 
à Montsoult et Maf� iers et, par la 
suite, celles de la Francilienne au 
niveau de Baillet-en-France.

Rappel des interventions de 
l�AREC dans le domaine des 
nuisances routiŁres.

� Juin 1983 : l�AREC soutient la 
pØtition des riverains de la RN1 
de Montsoult et Maf� iers qui se 
plaignent (dØjà) des nuisances 
sonores engendrØes par le tra� c 
routier. Et pourtant l�autoroute A 
16 n�existe pas encore !

� Avril 2006 : l�AREC s�exprime 
sur le registre de la concertation 
publique relative au projet de 
prolongement de l�A16. Elle prØcise 
son choix : la solution de base 
(solution A aujourd�hui).

� 10 avril 2006 : l�AREC con� rme par 
Øcrit sa position aux responsables 
du dossier avec copie à M. le PrØfet 
du Val d�Oise ainsi qu�aux Maires 
concernØs.

�Mars 2007 :  l �AREC et  la 
MunicipalitØ de Baillet-en-France 
lancent une pØtition sur Baillet pour 
demander que des amØnagements 
de protection acoustique soient 
mis en �uvre a� n de rØduire les 
nuisances dues au tra� c routier de 
la Francilienne.

      Octobre 2007

�  Supprimer le tra� c de transit sur les communes de Montsoult et Maf� iers.
�  Raccorder l�autoroute A16 à la Francilienne.
�  Établir la continuitØ de cette Francilienne au niveau de la Croix Verte.
�  Requali� er et sØcuriser la RN1 dans la traversØe de ces 2 communes.

Mais c�est aussi :
�  Assurer la � uiditØ du tra� c autour du nouvel Øchangeur de la Croix Verte.
�  Éviter de reporter les nuisances sur un autre secteur par le choix d�une solution inappropriØe.

Cahier d�acteur AREC
Plaine de France rØalisØ dans le cadre

du dØbat public organisØ par
Certaines contributions sont sØlectionnØes par la Commission ParticuliŁre du dØbat public qui dØcide de les publier sous forme de cahier d�acteur.

Le contenu des textes n�engage que leurs auteurs. Pour bØnØ� cier d�une publication, il convient de contacter la CPDP.

Les 4 solutions apportent des rØponses aux principaux objectifs, mais à des degrØs divers.
En effet, si la continuitØ du rØseau sur la Francilienne est assurØe dans tous les cas, il n�en est 
pas de mŒme en ce qui concerne la � uiditØ autour de l�Øchangeur Øtant donnØ la complexitØ de 
ces Øchangeurs. Pour arrŒter notre choix nous avons analysØ les avantages et les inconvØnients 
des 4 solutions.

C�est d�ailleurs celle qui a ØtØ prØsentØe comme 
solution de base lors de la concertation publique 
de fØvrier 2006 :
�  Elle permet d�assurer une meilleure liaison 

entre l�autoroute A16 et le secteur Est de la 
Francilienne.

�  Le rØamØnagement du carrefour de la Croix 
Verte sera plus simple et permettra de mieux 
diffØrencier les tra� cs de transit et le tra� c local.

�  La partie sud du tracØ A, plus ØloignØe des 
habitations que celle des solutions B et C, est 
plus favorable au niveau de l�impact sur le bruit 
et la pollution de l�air. Le nouveau tronçon de 
l�A16 passera à mi-distance de Montsoult et de 
Villaines-sous-Bois.

�  Cette solution A pourrait encore Œtre amØliorØe en 
prØvoyant une bretelle de raccordement proche 
de la Croix verte, pour une liaison avec la RN1, 
mais indØpendante de la RD 909 qui devrait rester une desserte locale. C�est en ce sens qu�elle se diffØrencie 
de la solution C.

Plus on Øloigne le tra� c autoroutier des zones urbanisØes, plus les nuisances sonores
et atmosphØriques sont attØnuØes.

Tracé de la solution A et détail de l’échangeur de la Croix Verte.
Proposition de l’AREC.
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Contacts
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52 avenue Fourcade
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Association pour le Respect
de l’Environnement et du Cadre de vie

Contacts
Commission particuliŁre du dØbat public (CPDP)

Prolongement de l�A16 de l�Isle Adam à la Francilienne
59 avenue de l�Europe - ZI de Domont - 95330 Domont

TØl : 01 30 11 99 44 - Fax : 01 39 91 85 96
contact@debatpublic-projet-a16.org

www.debatpublic-projet-a16.org

74
13

0 
- 

A
M

O
C

O
M

 

En effet, la 2Łme partie de son parcours 
vient rejoindre le carrefour de la Croix 
Verte qui continuerait à assurer tous les 
Øchanges (A16, Francilienne, RN1 et 
dessertes locales).

�  Cette multitude de � ux diffØrents à traiter 
et la superposition des Øchanges routiers 
rendraient l�Øchangeur plus complexe. Au-
delà de l�emprise importante nØcessaire, 
les consØquences seraient les suivantes 
d�un point de vue routier :
-  voies d�entrØe et de sor tie plus 

rapprochØes,
- panneaux de signalisation plus nombreux,
- bretelles au tracØ moins direct.

�  Ce dØfaut de lisibilitØ, ainsi que le 
rapprochement des voies d�entrØe et 
de sortie, rendrait probablement cet 
Øchangeur plus accidentogŁne.

�  Ensuite, le tracØ mŒme, trop proche 
des zones urbanisØes, viendrait 
sØrieusement compromettre les 
activitØs de production et de vente 
directe de fruits et lØgumes trŁs 
apprØciØes dans ce secteur de la 
Croix Verte.

�  Comme dans la solution A, le nouveau 
tronçon de raccordement à la Francilienne 
est assez ØloignØ des zones urbanisØes 
ce qui est favorable en ce qui concerne 
l�impact sur le bruit et la pollution.

�  Cependant, elle prØsente l�inconvØnient 
du renvoi vers la Croix Ver te de 
4100 vØhicules/h en heure de pointe 
par l�intermØdiaire d�une bretelle 
qui se confond avec la RD 909. 
Le remplacement, par un tronçon 
d�autoroute, de cette voie locale bordØe 
d�arbres est un des effets nØgatifs 
sur l�environnement qu�il ne faut pas 
nØgliger.

�  De plus les activitØs de production et de 
cueillette de fruits et lØgumes de part 
et d�autre de ce tronçon d�autoroute 
seraient, comme en solution B, fortement 
compromises. La RD 909 doit conserver 
sa vocation de desserte locale. 

�  C�est le trajet le plus long : tous les 
vØhicules en direction de l�est feraient 
un trajet supplØmentaire de 6 km soit 
prŁs de 300 000 km par jour. Ce gâchis 
pourrait reprØsenter, en une annØe, plus 
de 12 millions de litres de carburant et 
combien de gaz à effet de serre ?

�  Autre point nØgatif important : Ces 4 000 
vØhicules/heure devraient d�abord se 
diriger vers Pontoise, virer à Villiers- 
Adam, et ensuite revenir sur la Croix 
Verte. Ils viendraient ainsi aggraver la 
situation des riverains de la Francilienne 
de Villiers-Adam à Baillet-en-France. 
Cette section supporterait alors le 
passage de 8 500 vØhicules/h (en 
heure de pointe) alors que la situation 
est dØjà prØoccupante aujourd�hui avec 
«seulement» 4 000 passages !

�  De plus, cette augmentation considØrable 
du tra� c nØcessiterait le passage des 
tronçons existants à 2 X 3 voies.

�  Pour l�impact sur l�environnement naturel, 
la traversØe du site inscrit du Massif des 
Trois ForŒts entraînerait le dØboisement 
de 10 ha en forŒt domaniale de l�Isle 
Adam. La traversØe du site classØ de 
la VallØe de Chauvry nØcessiterait des 
procØdures longues et complexes, ce qui 
aurait pour consØquence de repousser 
encore la dØcision dØfinitive d�au 
moins une annØe.
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